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Tirage :  535 exemplaires 
Publié par la Municipalité de Sainte-Marguerite  
268 rue St-Jacques 
Sainte-Marguerite QC G0S 2X0 
Imprimé par l’imprimerie Bô-Modèle Inc. 
19 rue du Pont, Scott QC  G0S 3G0 
Distribué par Postes Canada  

La date de tombée est le 20 de chaque mois. Il n’y aura pas de rappel.  
Aucun article ne sera accepté au-delà de cette date.  

Merci de votre collaboration! 

Le journal Le Coup d’œil Municipal est un bulletin d’information  
municipal publié 11 fois par année par la  

Municipalité de Sainte-Marguerite et distribué gratuitement  
dans toutes les boîtes aux lettres de la municipalité.  

Vous pouvez aussi le lire sur notre site internet en visitant : 
https://sainte-marguerite.ca/ 
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Séance du conseil  Collecte du recyclage  Collecte des ordures 
 

ADMINISTRATION : 418 935-7103 
 

Directrice générale :  Jessica Fournier  
Adjointe remplaçante: Danielle Cloutier 
SERVICES MUNICIPAUX : 418 935-7103 
 

Travaux publics : Larry Boutin 
Directeur incendie : Marc DeBlois 
Traitement de l’eau potable : Marc Gagnon 
Traitement des eaux usées : Yvon Dumont 
Loisirs : Mylène Sylvain 
Espace jeunesse : Poste vacant 
Bibliothèque : Michelle Lavoie  / 418 935-7089 
Restaurant/Casse-croûte: 418 935-3667 
Inspecteur en bâtiments 
Éric Guay : 387-3444 / poste 4104 
Éco-centre régional de Ste-Marie : 389-0594 
Éco-centre régional de Frampton : 397-5402 

268 rue St-Jacques 
Sainte-Marguerite QC  G0S 2X0 
Téléphone : 418 935-7103 
Courriel : administration@sainte-marguerite.ca 

Site web: www.sainte-marguerite.ca 
 

        « Municipalité de Ste-Marguerite » 

SÉANCES ORDINAIRES 2021/ 19h30 
  

1 mars 5 avril 
3 mai 7 juin 

5 juillet 9 août 
7 septembre 4 octobre 
8 novembre 6 décembre 

FÉVRIER 
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 
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28       

 

MARS 
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 
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Bureau fermé:  
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Bonjour à tous,  

 

Les journées de la persévérance scolaire 2021 (JPS) se dérouleront du 15 au 19 février sous le thème 
"Nos gestes, un + pour leur réussite!" Cette campagne nous rappelle l'importance de l'acharnement et de 
la persistance dans la poursuite des études de nos jeunes. En cette période trouble où l'éducation à dis-
tance ou en alternance peuvent nuire à la motivation des étudiants, nous, parents, famille élargie, éduca-
teurs, amis et élus avons tous un rôle à jouer.  

 

Un proverbe africain dit ceci: "Il faut tout un village pour élever un enfant". Et s'il devenait: "Ça prend tout 
un village pour encourager un enfant"? Et cet enfant peut être notre petit-fils, notre petite voisine, un cou-
sin, l'enfant d'une amie ou un jeune qui a confiance en nous. Comme on prend le temps d'appeler une per-
sonne plus âgée pour s'informer d'elle, pour faire la causette ou pour l'aider à passer le temps, si on pre-
nait des nouvelles d'un jeune sur lequel on sait avoir de l'influence et prendre le temps de jaser avec lui, de 
lui parler de ses rêves, de ses aspirations, de ce qu'il veut faire dans la vie. Prendre le temps de s'informer 
sur ce qui va bien et moins bien dans son parcours scolaire, lui donner des conseils... 

 

Plusieurs trucs nous sont proposés afin de minimiser les risques de décrochage scolaire et augmenter leur 
motivation: identifier les objectifs, alterner sport/activités - études, demeurer positifs, créer un environne-
ment favorisant la réussite et la concentration, établir une liste des choses à accomplir et avoir la satisfac-
tion de les rayer une à une. Déterminer les moments les plus productifs, éviter la procrastination (remettre 
à plus tard) et ne pas hésiter à demander de l'aide lorsque le besoin s'en fait sentir. Avoir une bonne hy-
giène de vie, établir une routine, manger sainement, être indulgent avec soi-même, se récompenser, se 
gâter à l'occasion et incorporer des activités agréables à la journée. 

 

Tous nos gestes et actions ne doivent pas se limiter à ces quelques journées, mais plutôt s'inscrire et 
s'étaler tout au long de l'année. Les JPS ne signifient pas l'obligation d'obtenir un doctorat, mais bien de 
poursuivre des études appropriées à chacun afin d'être correctement outillé pour faire face aux défis de la 
société moderne et d'y évoluer aisément.  

 

La collectivité doit envoyer des messages lumineux et positifs à nos jeunes pour contrer le décrochage 
scolaire. Des mots de félicitations et encouragements, textos, pouce en l'air, cartes, courriels et coups de 
fil: tous ces gestes peuvent faire la différence.  

 

Merci,  

Claude Perreault  

 

Et à tous les amoureux, bonne Saint-Valentin! 

Mot 

du maire 
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Voici un résumé des décisions du conseil prises lors de la séance  
du 1 février 2021 

 

La version complète des procès-verbaux est disponible sur  
www.sainte-marguerite.ca après son adoption. 

Coup d’œil au conseil 

Dépôt du procès-verbal 
de correction et d’une co-
pie du règlement 479-2021 
La secrétaire-trésorière dé-
pose une copie du règle-
ment 479-2021 corrigé de 
même qu’une copie du pro-
cès-verbal de correction 
 
Dépôt et approbation de 
la liste des comptes à 
payer et salaires 
-D’approuver le paiement 
des comptes fournisseurs du 
mois de janvier 2021 totali-
sant 107 031,96 $. 
 
-D’approuver le sommaire 
de paie mensuel brut d’un 
montant de 17 776,10 $. 
 
Correspondance 
-Dépôt de la liste des dé-
penses de plus de 2 000 $ 
dont l’ensemble des contrats 
est supérieur à 25 000 $  
 
Autorisation de signa-
ture - Entente relative à la 
fourniture de service tech-
nique en gestion docu-
mentaire 
Le conseil autorise le maire 
et la directrice générale à 
signer l’entente intermunici-
pale relative à la fourniture 
de service technique en ges-
tion documentaire avec la 
MRC de La Nouvelle-
Beauce. 

Annulation de l’appel 
d’offre concernant les con-
trats d’entretien ménager 
Attendu que la municipalité de 
Sainte-Marguerite a adopté la 
résolution 14-01-2021 lors de 
la séance ordinaire du 11 jan-
vier 2021 autorisant l’appel de 
soumissions pour les contrats 
d’entretien ménager; 
 
Attendu que la situation parti-
culière découlant de la crise 
sanitaire de la pandémie du 
Covid-19 perdure et empêche 
tous rassemblements; 
 
Attendu qu’il est préférable 
d’établir une entente de gré à 
gré considérant que la situa-
tion est en constant change-
ment. 
 
En conséquence, il est propo-
sé par Brigitte Brochu et résolu 
unanimement d’annuler le pro-
cessus de soumission et qu’il 
est préférable de conclure une 
entente de gré à gré et ainsi 
abroger la résolution 14-01-
2021. 

 

Compteurs d’eau 

La distribution des compteurs 
d’eau reprendra une fois que 
les mesures sanitaires permet-
tront à l’employé municipal de 
se déplacer chez les citoyens 
afin de sceller les compteurs 
d’eau installés. 

Adoption du rapport an-
nuel 2020 en lien avec le 
schéma de couverture de 
risque 

Que la municipalité de 
Sainte-Marguerite adopte la 
partie du  Rapport annuel 
2020 en lien avec la munici-
palité en regard au schéma 
de couverture de risques et 
autorise à le transmettre à la 
MRC de La Nouvelle-Beauce 
qui, par la suite, le transmet-
tra au ministère de la Sécuri-
té publique. 

 

Affichage offres d’emploi 
camp de jour 

Procéder à l’affichage des 
offres d’emploi pour les ani-
mateurs du camp de jour 
dans l’édition du coup d’œil 
de février. 

Abolition frais de retard 
bibliothèque 

Considérant que les 
amendes peuvent créer une 
barrière financière qui entre 
en opposition avec la mis-
sion d’accessibilité des bi-
bliothèques; 

En conséquence, il est pro-
posé par Émile Nadeau et 
résolu unanimement d’abolir 
les frais de retard. 

 

  

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL LUNDI LE  1 MARS 2021  
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Vous êtes propriétaire d'un chien? 
Vous devez obligatoirement vous procurer une licence pour votre chien. L’Escouade Canine 

MRC s’occupe d’enregistrer les chiens de notre municipalité. Elle vient de mettre en ligne 
son site Web sur lequel les citoyens pourront procéder à la transaction en quelques minutes.  

Cette option a pour but de faciliter le renouvellement en cette période de pandémie.   

https://escouadecaninemrc.com/municipalite/sainte-marguerite/ 

Étant donné que l’Escouade prend en charge toute la gestion du contrôle animalier et qu’elle 
se rendra à votre domicile, il ne sera plus possible de payer au bureau municipal. 

Autres façons de payer : 

 Service de paiement électronique de factures par téléphone ou internet dans les     

principales institutions financières. 

 Par la poste au 268 rue Saint-Jacques, Sainte-Marguerite, Québec, G0S 2X0.                         

Par chèques postdatés avec la mention du numéro de matricule.  

 

Si vous éprouvez des difficultés, n’hésitez pas à nous contacter au 418 935-7103  

ou par courriel administration@sainte-marguertie.ca 

FAITES VOS PAIEMENTS PAR INTERNET 

• Dans la section paiement de facture, sélectionnez «Ajouter une facture » 

• Recherchez  Nom : Municipalité Ste-Marguerite (Comté de Beauce) – Taxes  

• Numéro de référence :  Correspond au numéro matricule.  

TAXES MUNICIPALES 2021 

SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE 

https://escouadecaninemrc.com/municipalite/sainte-marguerite/
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Relâche 2021 
Malheureusement, la municipalité ne sera pas en mesure d’offrir une semaine de relâche en 

formule Camp de jour compte tenu que cela est interdit par le gouvernement. Par contre, 

voici quelques idées d’activités pour agrémenter votre semaine de relâche.  

Sentier de raquette de Sainte-Marguerite: Départ du sentier près de l’usine d’eau  

potable au bout de la rue industrielle.  

Patinoire de Sainte-Marguerite: Accessible selon l’horaire établi et en respectant les 

mesures de la santé publique.  

Défi Château de Neige 2021: Prenez votre château ou votre forteresse en photo et al-

lez  vous inscrire sur le site web. Plusieurs prix sont à gagner!  
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Prolongement de la rue Industrielle  
Terrains disponibles en prévente 

Réservez votre terrain dès maintenant! 

Pour information 

418-935-7103 

Rue Bellevue  
4 Terrains disponibles  
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SERVICE INCENDIE DE SAINTE-MARGUERITE 

OBJET : Les autorités compétentes en matière de prévention 

 

Dans le but de clarifier les rôles des différentes autorités en matière de prévention qui sont susceptibles de visi-
ter vos bâtiments, voici un résumé des rôles de trois services de prévention fréquemment rencontrés dans la 
région, c’est-à-dire le Service régional de prévention incendie, la Commission de la santé et de la sécurité du 

travail du Québec (CSST) et les assureurs privés. 

 

En réponse aux exigences du Ministère de la Sécurité publique, la MRC de La Nouvelle-Beauce a créé le Ser-
vice régional de prévention incendie en 2008. Ce service dessert 9 municipalités pour toutes les activités de pré-
vention incendie : sensibilisation du public, exercices d’incendie, inspections, etc. Le préventionniste régional doit 
réaliser des visites dans les bâtiments de catégorie de risque élevé et très élevé, c’est-à-dire des bâtiments com-
merciaux, industriels, écoles, foyers de personnes âgées, etc. Le préventionniste est spécialement formé en pré-
vention incendie et est en mesure de déceler certaines lacunes qui doivent être corrigées afin d’assurer une 
meilleure sécurité des personnes et des biens. Il se base sur le Règlement concernant la prévention incendie 
que l’ensemble des municipalités desservies ont adopté en 2009 pour émettre des recommandations aux pro-
priétaires des bâtiments visités. Ce règlement a été conçu en se basant sur les différents codes et normes régis-
sant la sécurité dans les bâtiments (Code national du bâtiment, Code national de prévention des incendies, 
Normes NFPA, etc.). Ces recommandations concernent donc uniquement la prévention incendie et aucune autre 

forme de prévention des sinistres (exemples : dégât d’eau, dommages aux bâtiments, etc.). 

 

Comme vous le savez, d’autres autorités en matière de prévention font également des visites dans les bâti-
ments, comme la Commission de la santé et de la sécurité du travail du Québec (CSST) et les assureurs privés. 
Ceux-ci font des visites afin d’appliquer des codes ou des normes qui peuvent différer de ceux utilisés par le pré-
ventionniste de la MRC, car ils ne vérifient pas exactement les mêmes choses. Par exemple, l’assureur privé 
vise à limiter les risques de sinistres de toutes sortes (dégât d’eau, responsabilité civile, etc.) tandis que l’inspec-

teur de la CSST vise à éliminer les risques d’accidents de travail. 

 

Comme vous avez pu le constater, chaque entité vérifie des points différents. Il est donc impossible pour ces 
organismes d’utiliser un rapport d’un autre inspecteur en supposant que celui-ci a vérifié tous les points et élé-
ments importants à l’application de leurs exigences respectives. La collaboration des propriétaires et des entre-
prises est donc grandement appréciée et facilite l’échange d’informations entre l’autorité en prévention et la per-
sonne visitée. Soyez assurés qu’ils ont tous le même objectif, c’est-à-dire d’assurer une meilleure sécurité des 

citoyens et des bâtiments qui sont sur notre territoire, mais chacun en fonction de leur mandat respectif. 

Si vous avez des interrogations à ce sujet, n’hésitez pas à me contacter ou à contacter M. Christian Provencher, 

technicien en prévention incendie pour la MRC de La Nouvelle-Beauce au 418-387-3444. 

 

Marc Deblois, Directeur 

Service de sécurité incendie 

Municipalité de Sainte-Marguerite 
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